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NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 24 août 2020, est distribuée à la demande de la délégation du 
Guatemala. La notification concerne les mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées 

exemptées de la réduction (tableau DS:2). 
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Tableau DS:2 

SOUTIEN INTERNE: GUATEMALA 

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord: 
Mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction 

 

 
1) DÉSIGNATION COMPLÈTE DE LA MESURE: 

Fonds pour le secteur du café 

 

2) LÉGISLATION NATIONALE DE RÉFÉRENCE: 

Décret n° 12-2013 
 
3) DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA MESURE EU ÉGARD AUX CRITÈRES: 

La crise due à la résurgence de la rouille du caféier exige une attention immédiate de la part de 
l'État afin de garantir la stabilité du secteur du café. 
 

Le Fonds pour le café est un projet axé sur la rénovation progressive des caféiers en raison de la 
catastrophe naturelle causée par le champignon responsable de la rouille. Soutien aux producteurs 
du secteur du café, en raison de l'incidence de la rouille du caféier sur le territoire national. 
 

Ce fonds prévoit des taux d'intérêt inférieurs à ceux du marché actuel. Dans le cas des crédits à jour 
pour le paiement du principal et des intérêts: 

• 2% par an pour les micro et petits producteurs dans le secteur du café; et 
• 3% par an pour les moyens et grands producteurs dans le secteur du café; 
• pour les crédits qui accusent des retards dans le paiement du principal ou des intérêts, 8,5% 

par an. 
 
Le programme est mis en œuvre en vertu de l'Annexe 2, paragraphe 8 de l'Accord sur l'agriculture, 
qui concerne les programmes d'aide en cas de catastrophes naturelles (rouille du caféier au 

Guatemala) 
 
4) COÛT DE LA MESURE: 

319,67 (milliers de dollars EU) 
 

5) DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

2013 

 
6) PÉRIODE D'APPLICATION: 

2018 
 
7) PRINCIPAUX PRODUITS BÉNÉFICIAIRES (LE CAS ÉCHÉANT, PRODUIT(S) 
PARTICULIER(S)): 

Café 
 

__________ 
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